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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU COMITE DE GESTION 
VIANDE BOVINE DU 20 NOVEMBRE 2008 

 
 
 
 
 
2- Restitutions à l’exportation 
Pas de proposition 
 
3- Adoption d’un règlement de la Commission modifiant le règlement (CE) 2172/2005 
portant modalités d’application d’un contingent tarifaire pour l’importation de bovins vivants 
d’un poids excédant 160 kg originaires de Suisse prévu par l’accord entre la Communauté 
européenne et la Confédération suisse relatif aux  échanges de produits agricoles.  
 
 


